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Avertissement : la présente fiche ne se veut pas exhaustive. L'objectif est de rappeler brièvement les obligations des producteurs* d'EEE au regard de la directive mentionnée et du décret français de transposition. Pour plus d'informations se reporter aux documents cités en bibliographie.

Introduction 

Pour mémoire , les directives 2002/95/CE (ROHS) et 2002/96/CE (DEEE) [JOCE du 13 février 2003 L 37 p.19 –39]  visent : 

· une famille de produits déterminée : ; les équipements électriques et électroniques*,

· la réduction de l'impact de ces produits sur l'environnement,

· l'organisation de la gestion de la fin de vie de ces équipements.

Ces deux directives mettent en place des mesures complémentaires et concourent à la réalisation d'un même objectif : la protection de l'environnement et de la santé humaine :

· La directive ROHS prévoit l'élimination à la source (dès la conception) de certaines substances dangereuses dans les équipements électriques et électroniques
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La directive DEEE prévoit la collecte sélective, le traitement et la valorisation des déchets d'équipements électriques et électroniques*

Les deux directives ont été transposées en droit français par le décret 2005/829 du 20 juillet 2005 [JORF 22 juillet 2005] complété par plusieurs arrêtés d’application.
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Obligations des producteurs :

Les premières obligations des producteurs consistent à concevoir des EEE :

· dont l'impact sur l'environnement - une fois en fin de vie - est modéré (cf. considérant 14 et article 4 de la directive 2002/96),

· dont la conception facilite leur démantèlement et leur valorisation (article 5 du décret français),

· dont la conformité aux exigences de la directives ROHS est assurée (cf. utilisation limitée de 6 substances dangereuses – applicable le 1er juillet 2006).

Les producteurs veillent à ce que les EEE en fin de vie soient collectés, enlevés, traités et valorisés.

Les producteurs d'EEE ménagers ont le choix entre :

· mettre en place un système individuel qui nécessite une approbation des pouvoirs publics

· verser une contribution financière à un éco-organisme agréé par les pouvoirs publics.

Les producteurs d'EEE professionnels peuvent, au choix : 

· mettre en place un système individuel (pas d’agrément requis),

· verser une contribution financière à un éco-organisme agréé par les pouvoirs publics,
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transférer la gestion de la fin de l'EEE à l'utilisateur professionnel.

1. La contribution visible ou visible fee

Dispositions légales : article 8.3 alinéa 2 de la directive, article 17 du décret, article 87 de la Loi de Finance rectificative 2005
Catégories visées : EEE ménagers* uniquement. Obligatoire jusqu'au 13 février 2011 pour toutes les catégories et jusqu'au 13 février 2013 pour les gros appareils électroménagers (à confirmer, cf. arrêté d'application attendu)
Objectif : informer les consommateurs sur le coût de la gestion de la fin de vie de l'EEE
Modalités pratiques : coût unitaire exprimé en HT en pied de facture de vente. Coût unitaire répercuté à l'identique (càd pas de marge, pas de rabais ; chaque maillon de la chaîne de commercialisation répercute ce coût à l’identique) jusqu'au consommateur final. Ce coût correspond à ce qui est financièrement supporté par les producteurs pour les opérations de collecte et d’élimination des DEEE
Entrée en vigueur : applicable en France depuis le 01/01/2006 cf. article 87 de la Loi de Finance rectificative 2005, application effective dès que les éco-organismes auront été agréés

Sanctions : amende de 3e classe - 450€ ; pouvant être multipliée par 5 pour les personnes morales (article 131-41 code pénal)
[image: image9.png]



2. Informer l’État = le registre des producteurs

Dispositions légales : article 12.1 de la directive, article 23 du décret, article 12 de l’arrêté du 13 mars 2006
Catégories visées : EEE ménagers et professionnels
Objectif : recueillir annuellement des informations sur les quantités et les catégories d'EEE mises sur le marché, collectées, réutilisées, recyclées et valorisées. Idem pour les déchets collectés et exportés
Modalités pratiques : entre le 1er septembre et le 1er décembre 2006, les producteurs s'enregistrent à l'Agence de l'environnement et de la maîtrise de l'énergie (ADEME cf. www.ademe.fr). Les déclarations concernant les quantités d'EEE recyclées, valorisées… seront transmises par le producteur (si système individuel de collecte) ou par son éco-organisme (si le producteur a fait une délégation de pouvoir). Toute nouvelle information doit être signalée 1 mois avant que le changement soit effectif. En France seules les entités disposant d’une établissement sur le territoire national peuvent s’enregistrer à l’ADEME.
Périodicité des déclarations : pour les EEE mis sur le marché en 2006, déclarations au plus tard le  1er mars 2007. Puis, déclarations semestrielles pour les données de mise sur le marché (au plus tard le 1er septembre de chaque année pour les EEE mis sur le marché le 1er semestre de l'année en cours ; au plus tard le 1ermars pour les EEE mis sur le marché le 2nd semestre de l'année précédente). Concernant la nature des opérations de traitement des DEEE enlevés, la déclaration est annuelle ; elle se fait au plus tard le 1er mars de l'année suivant ces opérations.
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Retour d’information de l’ADEME : l'ADEME communique aux producteurs au plus tard le 1er novembre de chaque année pour la période couvrant le 1er semestre de l'année en cours, et le 1er mai pour le 2nd semestre de l'année précédente : la part de ses mises sur le marché semestrielles, en pourcentage, par catégorie d'EEE (selon les 5 catégories retenues par l'arrêté, cf. ci-dessus) ; la part des déchets d'EEE enlevés par semestres, en pourcentage des quantités totales de déchets d'EEE de même catégorie
Entrée en vigueur : applicable en France le 1er septembre 2006 pour l'enregistrement, janvier 2007 pour les déclarations cf. article 12 arrêté du 13 mars 2006

Sanctions : amende de 3e classe - 450€ ; pouvant être multipliée par 5 pour les personnes morales (article 131-41 code pénal)

Informations requises à l’enregistrement ou lors des déclarations au Registre ADEME



Concernant le producteur

· raison sociale, adresse, numéro SIREN (= code entreprises à 9 chiffres)

· préciser si le producteur : fabrique et vend sous sa propre marque et/ou revend sous sa propre marque et/ou importe et introduit sur le marché national

Concernant le produit
· type d'EEE selon la position à 4 chiffres du système harmonisé de désignation et de codification des marchandises (= les 4 premiers chiffres du code de nomenclature douanière, cf. liste en cours de préparation par ADEME et MEDD),

· préciser si EEE ménagers ou professionnels,

· déclarer nombre d'unités + tonnage d'EEE mis sur le marché

· pour tout nouvel EEE : déclaration au plus tard lors de sa mise sur le marché
Précisions concernant les DEEE ménagers 
· préciser les tonnages collectés par les communes ou les groupements de communes ou les distributeurs ou via un système individuel de collecte
· préciser les tonnages enlevés ou fait enlevés par Département (2 déclarations par an)
· préciser si les déchets sont issus d'EEE produisant du froid et relevant de la catégorie 1, des autres EEE relevant de la catégorie 1, des écrans relevant des catégories 3 et 4, d'EEE relevant de la catégorie 5 ou des autres EEE relevant des autres catégories

Précisions concernant les DEEE professionnels 
· tonnages enlevés ou fait enlevés (2 déclarations par an),
· préciser catégorie de l'EEE (cf les 10 catégories de la directive et du décret)
Concernant l’enlèvement et le traitement des DEEE 
· nom de l'éco-organisme auquel adhère le producteur ou précision si mise en place d'un système individuel,

· si mixité des solutions choisies : préciser pour chaque type d’EEE quel système est retenu

· pour EEE ménagers : nom de l'organisme coordonnateur agréé auquel adhère le producteur ou si l'adhésion se fait via l'éco-organisme

· pour les producteurs d'EEE professionnels qui délèguent ces obligations à l'utilisateur : le préciser

· déclarations semestrielles des tonnages enlevés

· au plus tard le 1er mars de chaque année pour l'ensemble des EEE enlevés l'année précédente : distinguer tonnages réemployés (+en nombre d'unités), réutilisés ou recyclés, valorisés et détruits, spécifier tonnages traités en France ou à l'étranger et préciser le pays

3. Informer les opérateurs de traitement

Dispositions légales : article 11 de la directive, article 7 du décret
Catégories visées : EEE ménagers et professionnels
Objectif : faciliter la réutilisation (entretien, amélioration, remise en état, recyclage) et le traitement des déchets d'EEE
Modalités pratiques : Non précisées par les dispositions réglementaires. Les solutions techniques à mettre en œuvre sont du ressort des producteurs qui fournissent, pour chaque type d'EEE mis sur le marché, les informations permettant sa réutilisation ou son traitement (cf. composants et matériaux présents, emplacement des substances et préparations dangereuses). Soit dans un manuel, un CD Rom ou une fiche technique disponible sur Internet ou auprès des éco-organismes… au choix du producteur
Entrée en vigueur : applicable en France depuis le 23 juillet 2005
Sanctions : amende de 3e classe - 450€ ; pouvant être multipliée par 5 pour les personnes morales (article 131-41 code pénal)
4. Garantie financière

Dispositions légales : article 8 de la directive, article 16 du décret
Catégories visées : EEE ménagers
Objectif : éviter les déchets orphelins en s'assurant que les producteurs ont les moyens de garantir la gestion de la fin de vie des EEE mis sur le marché pendant l'année en cours

Modalités pratiques : les producteurs peuvent souscrire un contrat d'assurance recyclage ou prévoir une somme d'argent sur un compte bancaire bloqué (vérifier conditions avec expert comptable) ou adhérer à un éco-organisme (le paiement des obligations à chaque fin de trimestre remplace la garantie financière)
Entrée en vigueur : applicable en France depuis le 01/01/2006 cf. article 87 de la Loi de Finance rectificative 2005

Sanctions : amende de 5e classe – 1500€ ; pouvant être multipliée par 5 pour les personnes morales (article 131-41 code pénal)
5. Marquage des EEE

Dispositions légales : article 10.3 et Annexe IV de la directive, article 6 et Annexe 2 du décret
Catégories visées : tous les EEE. En France le marquage poubelle barrée n'est obligatoire que pour les EEE ménagers (il n'est donc pas interdit pour les EEE professionnels)
Objectifs : identifier le responsable de la mise sur le marché ( = le producteur), connaître la date de mise sur le marché et informer les utilisateurs que l’équipement ne peut être jeté avec les autres déchets, qu’il fait l’objet d’une collecte sélective en vue de sa valorisation, réutilisation ou recyclage
Modalités pratiques : les producteurs peuvent choisir entre deux marquages :
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	le logo poubelle barrée simple (cf. graphisme ci-dessous, extrait de la directive) + ajouter la date de mise sur le marché de l'EEE + le nom du producteur ; ou
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PrEN 50419

Fig. 2 an Standard





	le logo poubelle barrée avec rectangle noir en dessous (cf. graphisme ci-dessous établi par la norme FR EN 50419), dans ce cas il n'est pas nécessaire d'ajouter la date de mise sur le marché de l'EEE (le rectangle noir - en dessous de la poubelle barrée - signifie que le produit a été mis sur le marché après le 13 août 2005) + le nom du producteur


Le marquage doit être visible, lisible, indélébile.

Si la taille de l'EEE ne le permet pas, le logo poubelle barrée doit être apposé sur l'emballage et les documents qui l'accompagnent.

Entrée en vigueur : obligatoire en Europe depuis le 13 août 2005

Sanctions : amende de 3e classe - 450€ ; pouvant être multipliée par 5 pour les personnes morales (article 131-41 code pénal)

Concernant le marquage des EEE : 

La Commission européenne précise dans ses "guidelines" (FAQ disponibles sur http://europa.eu.int/comm/environment/waste/weee_index.htm) qu'il est parfois difficile de distinguer l'usage professionnel ou ménager de certains EEE. Dans ce cas, les EEE ménagers qui peuvent également être utilisés professionnellement doivent être revêtus du marquage "poubelle barrée" et cela quel que soit l'usage ou la destination du produit. 

Par ailleurs, dans la mesure où les états membres ont le choix des moyens appropriés pour mettre en œuvre les dispositions de la directive DEEE et que la question du marquage des EEE professionnels n'est pas unanime, certains Etats imposant le poubelle barrée sur tous les EEE, il convient d'opter pour une position pragmatique. Ainsi, les entreprises qui commercialisent des EEE à usage professionnel dans l'ensemble de l'UE auront peut-être intérêt à tous les marquer du sigle poubelle barrée.
6. Informations aux utilisateurs d’EEE ménagers

Dispositions légales : article 10 de la directive, article 12 du décret
Catégories visées : EEE ménagers
Objectif : informer le consommateur sur les solutions de collecte mises en place, sur l'obligation de ne pas jeter de produit avec les ordures ménagères (cf effets potentiels des substances dangereuses sur l'environnement) et des effets positifs sur l'environnement qu'aura son geste citoyen
Modalités pratiques : moyens et formulation de l'information non précisées par les dispositions réglementaires, au choix des producteurs
Entrée en vigueur : applicable en France depuis le 23 juillet 2005

Exemples d'informations à donner aux consommateurs :

· Bref rappel du contexte réglementaire
· Informer sur la signification du symbole poubelle barrée
· Indiquer que le produit ne doit pas être jeté avec les ordures ménagères
· Préciser qu’il doit être remis à un point de collecte approprié ou rapporté chez un distributeur sur le principe du 1 pour 1 gratuit
· Expliquer qu’ainsi l’utilisateur / consommateur fait un geste pour l’environnement qu’il contribue à la préservation des ressources naturelles et à la protection de la santé humaine
7. Informations aux clients professionnels
Dispositions légales : article 24 du décret
Catégories visées : EEE ménagers et professionnels
Objectif : tenir des informations à disposition des acquéreurs d’EEE professionnels et distributeurs d’EEE ménagers prouvant que les producteurs remplissent l’ensemble des obligations liées à la ROHS et à la DEEE

Modalités pratiques : moyens et formulation de l'information non précisées par les dispositions réglementaires, au choix des producteurs.
Entrée en vigueur : applicable en France depuis le 23 juillet 2005
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	Documents, guides, FAQ…

40 réponses pour être conforme à la réglementation européenne : équipements électriques et électroniques

25 réponses pour fabrication électronique respectueuse de l’environnement

Frequently Asked Questions DEEE ROHS, publiées par le réseau des Euro Info Centre

Sites Internet

EIC de Strasbourg : http://www.strasbourg.cci.fr/eic
EIC français :  http://www.eic.minefi.gouv.fr
Commission européenne,  DG environnement : http://europa.eu.int/comm/environment/index_fr.htm
Ademe  http://www.ademe.fr 
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Obligations des producteurs au regard


de la directive « Déchets d’équipements électriques et électroniques »�
��
�






 Equipements électriques et électroniques


= EEE�
Equipements fonctionnant grâce à des courants électriques ou à des champs électromagnétiques ou équipements de production, de transfert ou de mesure de ces courants n'excédant pas 1000 volts en courant alternatif et 1500 volts en courant continu.


*La directive DEEE  vise les catégories de produits indiquées dans son annexe I A 


*La directive ROHS 2002/95/CE s’applique aux équipements électriques et électroniques relevant des catégories 1 à 7 et 10 énumérées dans l’annexe I A de la directive DEEE ainsi qu’aux ampoules électriques et aux luminaires domestiques.


Attention, les directives comportent des exclusions.


�
�
Déchets d'EEE


= DEEE�
Equipements électriques et électroniques dont le détenteur se défait ou dont il a l'intention ou l’obligation de se défaire. Cette définition comprend tous les composants, sous-ensembles et produits consommables faisant partie intégrante du produit au moment de la mise au rebut.


�
�
Producteur�
Toute personne qui, quelle que soit la technique de vente utilisée, y compris par communication à distance i) fabrique et vend des équipements électriques et électroniques sous sa propre marque, ii) revend sous sa propre marque des équipements produits par d'autres fournisseurs, le revendeur ne on ne voit pas le « ne »devant pas être considéré comme «producteur» lorsque la marque du producteur figure sur l'équipement conformément au point i), ou iii) importe ou exporte des équipements électriques et électroniques à titre professionnel dans un État membre.


Ainsi l’importateur d’EEE venant d’états tiers de l’UE est juridiquement assimilé à un producteur.


Attention le décret français ajoute une notion d’introduction  importation sur le marché national, ainsi les introducteurs en France d’EEE provenant d’états membres de l’UE sont juridiquement assimilés à des producteurs.�
�






déclaration annuelle concernant nature des opérations de traitement des DEEE enlevés l'année précédente





Amendes de 5ème classe : 1500€ , pouvant être multipliée par 5 pour les personnes morales (article 131-41 code pénal) pour :


non conformité ROHS


non respect de toutes les obligations de collecte, enlèvement, traitement, valorisation…
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EEE ménagers : les EEE utilisés par des ménages.


Sont assimilés à des EEE ménagers : les EEE provenant d'entreprises, institutions ou associations dont la nature, quantité ou circuits de distribution sont comparables aux EEE ménagers.


EEE professionnels = les EEE qui ne sont pas utilisés par des ménages ou qui ne sont pas assimilés à des EEE ménagers comme définit ci-dessus (= une définition par défaut).





déclaration annuelle concernant nature des opérations de traitement des DEEE enlevés l'année précédente





déclarations semestrielles EEE mis sur le marché entre 01/01/2007 et 30/06/2007





1er mars 2008 au plus tard





1er septembre 2007 au plus tard





1er mars 2007 au plus tard





01/09/2006 à 01/12/2006





enregistrement au registre des producteurs ADEME





déclarations EEE mis sur le marché entre 01/01/2006 et 31/12/02006





déclaration semestrielle EEE mis sur le marché entre 01/01/2007 et 30/06/2007
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